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Une citoyenne se questionne sur le processus

L’événement iO Expérience obtient 150 000 $ de la MRC 
Lors de la séance du 18 mai du conseil des 
maires de la MRC de Pierre-De Saurel, 
des montants de 130 000 $ et 20 000 $, 
provenant de deux volets du Fonds 
régions et ruralité (FRR), ont été remis à la 
Corporation des Événements de Sorel-
Tracy pour la tenue de iO Expérience. La 
citoyenne Corina Bastiani s’est 
questionnée sur la légitimité de remettre 
une telle somme au bénéfice d’une 
entreprise privée.  

Le conseil a accordé à la Corporation des 
Événements de Sorel-Tracy (ÉST) un mon-
tant de 130 000 $ provenant du FRR volet 2, 
partie 3 – soutien au développement de pro-
jets municipaux, pigé dans l’enveloppe 
réservée pour Sorel-Tracy qui, au total,  
contient environ 185 000 $.  

La remise d’un montant de 20 000 $,  
provenant cette fois du FRR volet 2, partie 4 
– soutien au développement de projets 
régionaux, a aussi été autorisée. Ce second 
montant provient de l’enveloppe régionale 
et peut bénéficier à des projets sur tout le 
territoire de la MRC. Par exemple, des mon-
tants ont déjà été fournis au G.E.S.T., au Gib 
Fest, à la Maison de la musique, etc.  

Lors de la période de questions, la 
citoyenne de Sorel-Tracy Corina Bastiani 
s’est interrogée sur la légitimité de fournir 
130 000 $ à un organisme qui ne soutient 
qu’une seule entreprise privée, soit iO 
Expérience.  

Le directeur général de la MRC de Pierre-
De Saurel, Denis Boisvert, a précisé qu’une 
vérification avait été faite avec le ministère 
des Affaires municipales et du territoire 
(MAMH) et que même les entreprises  
privées peuvent déposer un projet dans ce 
volet, jusqu’à concurrence de 150 000 $.  

Le préfet de la MRC de Pierre-De Saurel, 
Sylvain Dupuis, a mentionné en entrevue que 
la demande de la Corporation avait été reçue 

il y a plusieurs semaines. Le projet a été ana-
lysé par Développement économique Pierre-
De Saurel et il respectait les règles établies.  

« Le conseil a alors dit “On veut mettre 
notre région en mouvement, on est d’accord 
avec ça.” […] Nous on gère de façon régionale. 
On voit dans iO une offre pour les jeunes. 
Autant que pour le Gib Fest avec les  
Cowboys Fringants, on a été partie pre-
nante. Il va y avoir de l’action dans la région 
et c’est ça qu’on demande pour avoir une 
région vivante », explique M. Dupuis.  

Premier arrivé, premier servi 
Le lundi 16 mai, lors de la séance de son 

conseil de ville, Sorel-Tracy a demandé un 
montant de 185 223 $ du même volet du 
FRR pour la construction de son terrain 
synthétique. Mais comme l’enveloppe réservée 
à Sorel-Tracy est d’environ 185 000 $ et que 
130 000 $ iront pour la Corporation des 
Événements Sorel-Tracy, il ne reste qu’envi-
ron 55 000 $.  

Sylvain Dupuis explique qu’une des 
règles établies depuis plusieurs années dans 
l’attribution des montants du FRR est le 
principe du premier arrivé, premier servi. 
Aussi, il précise que l’enveloppe s’adresse à 
tous les projets sur le territoire de la Ville de 
Sorel-Tracy et non seulement à l’entité qu’est 
la Ville de Sorel-Tracy.  

M. Dupuis n’a reçu la résolution de la 
ville que le mercredi 18 mai. « Quand on a 
regardé la résolution de Sorel-Tracy, ça 
disait dans l’enveloppe 2020-2025. Il reste 
55 000 $ cette année, on va le geler pour eux 
et on va leur offrir de geler l’enveloppe de 
l’année prochaine, comme ça ils auront 
l’argent pour leur terrain synthétique. En 
plus, on a donné de l’argent non prévu au 
budget au niveau du parc éolien (181 922 $). 
Donc ils ne repartent quand même pas les 
poches vides », explique le préfet, qui rap-
pelle que toutes les autres municipalités de 
la MRC se sont aussi engagées à contribuer 
aux frais de fonctionnement du terrain.  

M. Dupuis mentionne qu’il y aurait  
possibilité de modifier les règles, mais cette 
discussion devra se faire entre tous les maires. 

Questionnements  
iO Expérience est une entreprise privée 

dont Olivier Péloquin, le fils du maire Serge 
Péloquin, est président. Lors de la séance du 
conseil de la MRC, lorsqu’il a été question de 
l’attribution des montants pour la Corpora-
tion ÉST, Serge Péloquin a précisé qu’il s’était 
retiré des discussions avec les autres maires 
et qu’il ne participerait pas à la décision.  

« On ne veut pas être entre l’arbre et 
l’écorce de rien. Cette discussion s’est faite 
parmi les 11 maires, Serge a quitté la salle 
complètement, il n’a pas fait partie de la dis-
cussion. L’objectif, c’est de faire en sorte que 
notre région se mette en mouvement », sou-
ligne Sylvain Dupuis. 

En entrevue, Mme Bastiani s’est question-
née davantage. « Pourquoi Serge Péloquin 
s’est-il retiré des deux points si c’est dans iO 

Expérience que son fils a des intérêts et non 
dans la Corporation? Si c’est permis de don-
ner 150 000 $ à une entreprise privée, pour-
quoi la demande n’a pas été faite à iO 
Expérience? Je suis tannée qu’on passe par 
un organisme créé de façon étrange, qui n’a 
pas d’expertise en événementiel, qui m’a tout 
l’air d’une coquille, afin de diriger les fonds 
vers une entreprise privée », dénonce-t-elle. 

L’ex-conseillère municipale soreloise se 
demande aussi comment iO Expérience a 
pu savoir avant le conseil municipal de 
Sorel-Tracy que l’appel de projets du FRR 
était ouvert. « Pourquoi iO est arrivé en pre-
mier, avant le terrain synthétique? Y a-t-il eu 
du favoritisme, une information privilégiée 
de l’interne? Je demande simplement que les 
choses soient claires », adresse Mme Bastiani. 

« Je sais que tout ce qui s’est fait est légal, 
mais c’est l’apparence de conflit d’intérêts 
qui me dérange », conclut-elle. 

Avec la collaboration de Jean-Philippe 
Morin

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Le préfet de la MRC de Pierre-De Saurel, Sylvain Dupuis, affirme que le conseil a suivi les 
règles en place pour l’attribution des montants. Photo capture d’écran 



4 
 - 

 L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 24
 m

ai 
20

22
ACTUALITÉ

Locataire d’une maison à Contrecœur

Une famille perd presque tout dans un violent incendie
Le samedi 14 mai, en pleine canicule, la 
maison que louaient Valérie Turcotte, son 
conjoint et leurs trois enfants à 
Contrecœur a été la proie des flammes.  
La famille a presque tout perdu et n’a pas 
pu sauver son chat. Une campagne de 
sociofinancement a été lancée et la 
communauté de Contrecœur s’est 
mobilisée pour les soutenir.  

Avant une sortie aux jeux d’eau avec sa mère 
et ses enfants, Valérie Turcotte fait son tradi-
tionnel tour de la maison pour s’assurer que 
tout est éteint. Quelques minutes après leur 
départ, son frère et son conjoint, qui étaient 
à l’extérieur, partent pour se rendre sur une 
terrasse. En revenant chez elle, Mme Turcotte 
aperçoit son voisin qui lui demande si elle 
est sait que sa maison est en feu. 

« Je commençais à paniquer, ça faisait seu-
lement 30 minutes qu’il n’y avait personne à 
la maison. On ne voyait déjà plus par les fenê-
tres, c’était tout noir et la fumée sortait du toit. 
Il avait déjà appelé les pompiers. Mon chat 
était à l’intérieur. Le voisin a pris mes clés 
pour essayer de voir s’il pouvait faire quelque 
chose pour arrêter l’incendie, mais en 
ouvrant la porte, une fumée noire est sortie, il 
y en avait du plancher jusqu’au plafond. On 
n’a rien pu faire », raconte Mme Turcotte.  

Le directeur du Service de sécurité incen-
die de Contrecœur, Bruno Isabelle, men-
tionne que le dossier n’a pas été transféré à 
la police pour enquête. Des recherches sont 
tout de même effectuées pour comprendre 
ce qui s’est passé.  

Une vague d’aide  
Le couple a trois enfants âgés de 6 ans, 

4 ans et 18 mois, dont deux sont autistes. Bien 
que Mme Turcotte trouve la situation très dif-
ficile, elle essaie de rester forte pour ses 
enfants et de se concentrer sur les priorités. 
Lorsque sa fille lui demande d’aller à la mai-
son et de voir son chat, elle tente de demeurer 
positive. « J’essaie de lui expliquer qu’il est au 
paradis des chats, qu’on va se racheter plein 
de nouvelles choses. J’essaie de lui montrer un 
côté positif malgré tout. Mon garçon, qui est 
plus sévère au niveau de l’autisme, n’a comme 
pas encore compris. Il a de la misère quand 
même parce qu’il n’est pas dans ses affaires, il 
est souvent désorganisé, il n’a plus ses picto-
grammes. Au moins, il a la garderie comme 
d’habitude. Son éducatrice spécialisée l’aide 
beaucoup », explique-t-elle.  

La famille, qui était en voie de se procurer 
une assurance, doit repartir à zéro. Heureu-
sement, son entourage et la communauté de 
Contrecœur se sont mobilisés pour les aider. 

À la fin juin, le clan aménagera dans son 
nouveau logement, situé dans le même sec-

teur. Le Centre d’action bénévole de Contre-
cœur et les éducatrices du CPE Petit à Petit 
leur ont offert des vêtements. Les Costumiè-
res du Coin ont placé une boite dans le com-
merce pour récolter des dons en objets.  

Le propriétaire du restaurant Relais 117 
leur a offert de manger gratuitement jusqu’à 
ce qu’ils se remettent, en plus de leur remet-
tre un chèque. La Maraîchère leur a offert 
un chèque-cadeau de 200 $ pour leur  
épicerie. Ils ont également reçu une carte 
prépayée de la Croix-Rouge.  

La meilleure amie de Mme Turcotte, Marie-
Soleil Soucy, a lancé une campagne sur la 
plateforme Go Fund Me afin que plus de 
gens puissent les soutenir.  « Je n’en reviens 
pas de l’entraide à Contrecœur, avoue Mme 

Turcotte. Je suis tellement reconnaissante 
pour tout ce qui arrive. Ça fait un gros 
baume et ça nous enlève un gros poids. » 

En date du jeudi 19 mai, 1165 $ avaient 
été amassés via la page « Famille victime 
d’un feu, family victim of a fire » sur le site 
Internet gofundme.com.

Valérie Turcotte et sa famille ont presque tout perdu dans l’incendie de la résidence qu’ils 
louaient à Contrecœur. Photo Les 2 Rives ©

Katy Desrosiers | Les 2 Rives
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Rapport financier 2021 à Sorel-Tracy

La Ville dégage un surplus de 6,68 M$
En 2021, la Ville de Sorel-Tracy a enregistré 
un surplus financier de 6,68 M$, alors que 
ses revenus ont été plus élevés 
qu’anticipés. Selon l’administration 
municipale, la situation s’explique par les 
nombreuses transactions immobilières  
sur le territoire et une gestion prudente 
face à la hausse du coût de la vie. 

Les revenus de fonctionnement de la Ville 
ont notamment été de 68,1 M$, alors qu’ils 
avaient été budgétés à 62,4 M$.  

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, 
a présenté le rapport financier de 2021 en 
début de séance du conseil de ville, le lundi 
16 mai. Il a précisé que le contexte du sur-
plus était particulier. « Suite à la pandémie, 
les très nombreuses transactions immobiliè-
res ont généré un revenu imprévu et très 
important », a-t-il noté.  

La hausse des revenus de 5,7 M$ se divise 
en différentes catégories. La catégorie des 
autres revenus compte pour 5 M$. « Elle 
inclut surtout le droit de mutation, ce qu’on 
appelle la taxe de bienvenue, pour un montant 
supplémentaire de presque 4 M$ en 2021. 
C’est une année record », a expliqué le maire.  

La Ville a aussi procédé à la vente de ter-
rains de son parc immobilier, ce qui a généré 
des revenus additionnels de plus de 500 000 $.  

Également, des subventions qui n’étaient 
pas nécessairement planifiées ont été reçues.  

Les dépenses et autres éléments fiscaux 
ont été moins importants que prévu, se chif-
frant à 61,4 M$.  

En comparaison avec des villes sembla-
bles, soit celles des 16 cités régionales, Sorel-
Tracy a un niveau d’endettement sous la 
moyenne. Le taux de Sorel-Tracy est passé 
de 87 % en 2020 à 83 % en 2021, alors que la 
moyenne des 16 cités régionales est de 
101 %. « Nous sommes dans une très bonne 
situation financière présentement », a 
affirmé le maire.  

Plusieurs investissements  
et réalisations 

En 2021, la Ville a investi 11,4 M$ pour dif-
férents projets, dont un montant de 8,2 M$ 
pour la réfection d’infrastructures urbaines 
comme les égouts, l’aqueduc et les rues.  

Un montant de 875 000 $ a été attribué 
pour la construction, la rénovation et la 
mise aux normes de bâtiments municipaux 
comme le chalet au parc De Grandpré, le 
Colisée Cardin et la salle Jani-Ber.  

Une somme de 1,4 M$ a été investie dans 
l’amélioration des parcs, dont pour le 
réaménagement du nouveau parc de planches 
à roulettes.  

Parmi les autres projets réalisés en 2021, 
on note l’introduction du véhicule Le Vaga-

bond qui sert à différentes animations exté-
rieures, l’achat de quais flottants pour les 
kayakistes, la tenue du spectacle Iro, Fable 
urbaine et l’ajout d’un programme d’entraî-
nement libre avec modules dans quatre 
parcs.  

Pour 2022, le maire a souligné que les 
priorités étaient, entre autres, au niveau de la 
relance économique durable et équitable et 
de la poursuite des efforts pour encourager 
l’épanouissement de l’achat local.  

« On a aussi la poursuite de nos projets 
liés à la qualité de vie sur notre territoire et 
tout ça, en encourageant et en attirant de 
nouveaux résidents, de nouvelles familles, 
des investissements dans notre région, en 
priorisant aussi la création d’emplois », a 
mentionné Serge Péloquin.  

L’audit des livres de la Ville de Sorel-
Tracy a été effectué par RAYMOND CHA-
BOT GRANT THORNTON S.E.N.C.R.L., 
CPA auditeur.

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, a expliqué que le surplus est entre autres dû aux  
nombreuses transactions immobilières sur le territoire. Photo capture d’écran 
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Au moins deux projets d’accueil d’entreprises dans les plans 

Un ancien terrain de la Marine 
Industries en voie d’être réhabilité 

Le conseil de ville de Sorel-Tracy a donné 
son aval afin de demander une subvention 
pour réhabiliter un terrain industriel ayant 
auparavant appartenu à Marine Industries. 
Une fois le processus complété, le lot 
servira de levier économique pour 
accueillir de nouvelles entreprises et créer 
de nouveaux emplois.  

Le lot d’une superficie de 32 220 mètres car-
rés appartient depuis 1996 au gouvernement 
du Québec. Il longe le chemin Saint-Roch 
dans le secteur Tracy et est accessible par la 
rue de la Marine. Il est géographiquement 
situé dans le parc industriel Ludger-Simard. 
Le terrain est considéré comme un passif 
environnemental qui attend d’être réhabilité 
pour être utilisé économiquement.  

Lors de la séance du conseil de ville du 
16 mai, il a été autorisé que la Ville dépose 
une demande de subvention auprès du 
ministère de l’Économie et de l’Innovation 
pour la décontamination, le réaménage-
ment, la revalorisation et la mise à niveau de 
ce terrain jugé stratégique, pour qu’il soit à 
nouveau qualifié à titre de terrain industriel.  

La décision a été prise en considérant, entre 
autres, le désir des intervenants économiques 
et des gens d’affaires de la région de dévelop-
per à nouveau ce terrain d’une importante 
superficie depuis plusieurs années. 

Lors de l’adoption, il a été expliqué que le 
gouvernement appuie le projet de réhabilita-
tion, mais que la tâche revenait aux munici-
palités de demander les subventions 
nécessaires. La Ville pourrait aussi retirer sa 
demande si, par exemple, le plan de déconta-
mination n’était pas accepté par le ministère. 

Une démarche de longue haleine  
La directrice de la Société des parcs indus-

triels Sorel-Tracy (SPIST), Nancy Annie 
Léveillée, explique que depuis l’achat du ter-
rain par le gouvernement en 1996, plusieurs 
démarches et propositions ont eu lieu, mais 
le momentum n’arrivait jamais. Lorsque le 
premier ministre François Legault est passé 
dans la région il y a deux ans, la demande de 
réhabiliter le terrain lui a été adressée.  

« Le premier ministre avait dit “trouvez-
moi des emplois à mettre là-dessus et on va 
le réhabiliter.” Il est arrivé des projets qui sont 
très très avancés et dont le gouvernement est 
au courant. Ce sont des projets assez pro-
metteurs et assez sérieux pour être capable 
de créer le momentum », mentionne-t-elle.  

Au moins deux projets sont en branle et 
deux bâtiments industriels sont dans les  
cartons. « C’est comme un effet levier, ce  
terrain-là nous permet de développer autre 
chose également dans le parc », ajoute 
Nancy Annie Léveillée.  

La directrice mentionne que lorsque le 
terrain sera réhabilité et que la Ville en sera 
propriétaire, le plan est de le rétrocéder à la 
SPIST pour qu’elle puisse y développer de 
nouvelles activités économiques.  

La demande de subvention de la Ville est 
donc la première étape d’une série d’étapes 
menant à l’utilisation du terrain. « [Ça] peut 
se faire rapidement. D’ici deux ans, on aurait 
des entreprises qui pourraient recommen-
cer à y tenir des activités industrielles », 
note-t-elle.  

L’objectif de la SPIST est également d’atti-
rer des entreprises qui vont amener le plus 
d’emplois valorisants dans la région.  

Selon la directrice, un des aspects qui a 
permis d’arriver à l’étape actuelle est la  
collaboration avec la Ville et le bureau du 
député Jean-Bernard Émond. « On a tra-
vaillé ensemble et on a trouvé le meilleur 
porteur de ballon pour être capable d’aller 
vers la réhabilitation du terrain, c’est ça qui 
est important », affirme-t-elle. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Une subvention a été demandée pour réhabiliter un terrain appartenant autrefois à Marine 
Industries afin qu’il puisse à nouveau servir au développement industriel.  
Photo capture d’écran Google Earth 
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Échos du conseil de ville de Sorel-Tracy le 16 mai

Plan d’action pour le centre-ville : la population consultée? 

Lors de la séance du conseil de ville de 
Sorel-Tracy du 16 mai, la citoyenne et 
membre du comité consultatif pour la 
revitalisation du centre-ville, Corina 
Bastiani, a exprimé ses craintes 
concernant la possible application d’un 
plan d’action pour la revitalisation du 
centre-ville sans que les citoyens et 
commerçants ne soient consultés.  

Lors de la période de questions, la citoyenne 
a rappelé que Sorel-Tracy a reçu du minis-
tère de l’Économie et de l’Innovation du 
Québec une subvention de 800 000 $ pour 
favoriser la relance du centre-ville. Un 
comité consultatif a été créé pour constituer 
un plan d’action.  

Mme Bastiani confirme que le plan est 
prêt, après des mois de travail. Toutefois, 
selon ce qu’elle comprend de l’entente avec 
le ministère, tant que ce dernier ne viendra 
pas faire l’annonce, il sera impossible de 
dévoiler le plan. Elle affirme que le montant 
doit être dépensé avant 2023 et donc, le plan 
doit se concrétiser rapidement. « Je pense 
que vu les circonstances, le ministère n’a pas 
trop envie de venir à Sorel-Tracy », a-t-elle 
adressé au maire Serge Péloquin.  

Ce dernier a répondu que le ministère 
viendrait faire l’annonce quand il aurait 

envie de le faire. « Nous, tout était prêt. Et 
pour les raisons que vous savez, qu’il y a 
deux enquêtes en ce moment, surtout en 
période électorale, ces politiciens-là se tien-
nent loin », a-t-il précisé, en faisant allusion 
aux élections provinciales à venir.  

Corina Bastiani craint que la population 
soit brimée puisqu’avec les délais, elle risque 
de ne pas pouvoir être consultée avant que 
le plan soit mis en branle. Le maire avance 

qu’il y a sûrement un moyen de dévoiler 
tout de même le contenu du plan puisqu’il a 
été réalisé par des gens d’ici.  

Transmissions de deux avis juridiques  
Dans le dossier des deux enquêtes en 

cours par la Commission municipale du 
Québec (CMQ) et par l’Unité permanente 
anti-corruption (UPAC) à la suite de la 
découverte d’un appareil destiné à écouter le 

greffier de la Ville dans son bureau, le con-
seil a accepté la demande des deux organi-
sations de mettre la main sur deux avis 
juridiques. Il s’agit de l’avis rédigé par le 
cabinet DHC Avocats, daté du 26 avril 2022, 
et celui rédigé par DLB Avocats, daté du 
13 avril 2022.  

Considérant que ces avis sont protégés 
par le privilège du secret professionnel et 
que seule la Ville par l’entremise de son con-
seil peut autoriser la transmission, le conseil 
a permis au directeur général de la Ville de 
transmettre les documents. Toutefois, il a été 
précisé que la transmission était pour les 
seules fins des enquêtes et pour le bénéfice 
exclusif des deux entités.  

Également, le conseil a autorisé le dépôt 
d’une demande d’aide financière de 
185 223 $ provenant du Fonds régions et 
ruralité 2022-2025, administré par la MRC 
de Pierre-De Saurel, pour l’aménagement 
du terrain synthétique extérieur.  

Tout au long de la séance, l’ambiance 
semblait aussi tendue que lors des dernières 
séances, alors que la plupart des conseillers 
évitaient d’appeler Serge Péloquin « mon-
sieur le maire ». Les conseillers Sylvie 
Labelle et Patrick Péloquin ont d’ailleurs 
répondu à un citoyen qui demandait à ce 
que tout le monde s’excuse afin de retrouver 
un meilleur climat, que la situation était plus 
grave et ne pouvait se régler de cette façon. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Le plan d’action pour le centre-ville est prêt, il ne reste plus qu’à savoir quand le ministère se 
déplacera pour faire l’annonce. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Ne pas en 
démordre!
Les voies réduites du pont Turcotte en 
tout temps font sacrer bien des gens. Et 
pour cause.  

Ces entraves installées récemment par le 
ministère des Transports du Québec (MTQ) 

sont sévères. Elles ralentissent la circulation notamment aux heures 
de pointe – réalité habituellement rare ici. Comme elles gênent celle 
des véhicules d’urgence, empêchent le transport public voire même 
des véhicules récréatifs ou de gros véhicules de promenade. 

Tout cela parce que des camionneurs n’ont pas respecté les limites 
de poids et de hauteur imposées pour protéger la structure du pont 
affaiblie par la corrosion et l’effritement. D’ailleurs, un rapport d’ins-
pection de 203 pages témoigne clairement de cette détérioration de 
la structure. Des dommages importants mais non urgents, estime 
cependant le MTQ. 

Ainsi parce que, selon le MTQ, ces délinquants parmi les camion-
neurs qui représentent 7 % des 18 000 usagers quotidiens ont fait 
montre d’insouciance, toute une population écope. C’est difficile à 
avaler. Et de croire que c’était la seule solution. 

D’autant que les conséquences sont fâcheuses – perte de temps, 
accès moins facile au centre-ville qu’on cherche désespérément à 
revitaliser. Oui, ce pont est une clé de développement et de compé-
titivité de l’économie soreloise. Il donne accès immédiat non seule-
ment au centre-ville, mais au port et au traversier de même qu’aux 
principaux pôles de rassemblement et de culture de la région – quai 
Catherine-Legardeur, parc Regard-sur-le-fleuve, Biophare et Mar-
ché des arts Desjardins. Comme au palais de justice et à l’hôpital 
Hôtel-Dieu en droite ligne.  

Les conseils municipaux de Saint-Joseph-de-Sorel et de Sorel-
Tracy ont d’ailleurs vite réagi, sans succès jusqu’ici. La balle est dans 
leur camp. Les citoyens comptent qu’ils pourront faire corriger la 
situation. Et c’est ensemble qu’ils doivent travailler.  

Les élus municipaux doivent aussi composer étroitement avec le 
députė Jean-Bernard Émond. C’est avec lui qu’ils doivent articuler 
un solide argumentaire où les « pas d’allure » ou « Ça n’a pas de bon 
sens » n’ont pas de place.  

Ils doivent réunir des arguments dans des résolutions ou mémoi-
res bien articulés, explicites, qu’ils sauront défendre assidûment. Il 
faut parler haut et fort, chiffres à l’appui, à l’unisson, secondé par les 
organismes régionaux qui partagent cette préoccupation. Traiter 
tant de transport collectif que privé, de personnes ou de biens, 
d’approvisionnement, d’accessibilité aux loisirs, de sécurité, de lutte 
aux gaz à effet de serre. Et ainsi obtenir que le MTQ procède au plus 
vite à la restauration de cette infrastructure patrimoniale qui tra-
verse le Richelieu à la hauteur de la route 132.  

Alors que Québec injectera 20 milliards $ dans le maintien des 
infrastructures routières sur une décennie, il faut trouver comment 
inscrire le pont Turcotte – qui fait partie des 57 structures soumises 
à des limites de circulation – en haut de liste. Tout dépendra de la 
stratégie qu’on se donnera. Elle sera essentielle à l’obtention de résul-
tats concrets et satisfaisants. 

Évidemment, il faudra reconnaître que le pont Maurice-Martel 
comble une partie de ces besoins. Mais en rappelant que dès qu’une 
de ses voies est affectée par un accident ou des travaux, c’est la pagaille, 
et ce, même avec un pont Turcotte sans entrave qui est un lien priori-
taire pour la région. De fait, la preuve est faite que Sorel-Tracy n’est 
fonctionnelle qu’avec deux ponts. Ce n’est pas pour rien qu’on a bâti 
le second en 1967. Reste à le rappeler sans cesse au ministère!

Éditeur : Benoit Chartier
Directeur général : Marcel Rainville
Rédacteur en chef : 
Martin Bourassa

Directeur de l’information : 
Jean-Philippe Morin

Journalistes : Katy Desrosiers 
et Alexandre Brouillard

Chroniqueurs : Louise Grégoire
Racicot et Denis Marion

Photographe : 
Pascal Cournoyer

Caricaturiste :
Gilles Marcotte

Contrôleur : 
Monique Laliberté

Publicitaires : 
Kevin Arseneault  
et Carole Pettigrew

Coordonnatrices aux ventes : 
Mélissa Giard et Marie-Pier Robidoux

Distribution : 
Distribution Transcontinental Inc.  
Division Publisac Montérégie

58, rue Charlotte,  
Sorel-Tracy (Québec) J3P 1G3

Tél. :  450 742-9408
redaction@les2rives.com

www.les2rives.com

Petites annonces  
450 771-0677   /   Sorel-Tracy : 450 742-1002

Imprimé par  
l’Imprimerie Transcontinental s.e.n.c.,  
division Transmag,  
10807, rue Mirabeau, Anjou, Québec,  
H1J 1T7 et distribué par Publi Sac  
pour plainte ou requête : 450 773-6028
ISSN 0839-7864

Hebdomadaire publié par

655, avenue Sainte-Anne,  
Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 5G4
dbc.ca

Toute reproduction des annonces  
ou des informations est interdite

    
    T

IRAGE CERTIFIÉ    

       HEBDOS QUÉBEC INC. 

    
    T

IRAGE CERTIFIÉ    

       HEBDOS QUÉBEC INC. 

Distribution 
certifiée par:

Merci de recycler ce journal.

OPINION

C’est au mois de mai 1937 que commence le 
plus important mouvement de grèves de l’his-
toire de la région, opposant principalement la 
CTCC (aujourd’hui la CSN) et les frères 
Simard. Plusieurs actes de vandalisme seront 
perpétrés sur des entreprises et des résidences 
de la région. Ne comptant que six policiers à 
l’époque, Sorel est dépassée par les évène-
ments et la police provinciale est appelée en 
renfort. À son apogée, c’est plus de 1200 tra-
vailleurs qui sont en grève, soit près de 10 % de 
la population soreloise! Sur cette photogra-
phie de l’été 1937, on peut y voir un rassemble-
ment syndical important à la salle paroissiale 
de l’Église Saint-Pierre (aujourd’hui le Centre 
communautaire Desranleau). 
(SHPS – P005, S4, SS6)

LOUISE 
GRÉGOIRE-
RACICOT 
Chroniqueuse
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Malaise
Les enquêtes en cours sur les agissements 
reprochés au maire de Sorel-Tracy, Serge 
Péloquin, créent un malaise. Dans 
plusieurs dossiers où il est impliqué de près 
ou de loin, des questionnements 
apparaissent. C’est le problème avec la 
confiance, ou on l’a ou on ne l’a plus. 
L’éléphant dans la pièce devient gros.    

Mercredi dernier, le Conseil de la MRC a 
accordé un soutien financier de 150 000 $ à 
un OBNL, la Corporation des événements 
de Sorel-Tracy, pour un projet de 535 000 $, 
iO Expérience, présenté cet été au Quai 
Catherine-Legardeur et réalisé par une 
entreprise privée.  

Les montants en question proviennent de 
fonds qui sont versés par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) dans le programme Fonds 
régions et ruralité (FRR). Dans notre MRC, 
il a été convenu de réserver des montants 

pour des projets qui se réaliseront sur le ter-
ritoire de chacune des 12 municipalités.  

Pour Sorel-Tracy, 185 000 $ sont prévus. 
Une deuxième enveloppe, pour des projets 
à impact régional, est aussi disponible. Le 
projet de la Corporation des événements de 
Sorel-Tracy bénéficiera d’un soutien de 
130 000 $ provenant de la première enve-
loppe, et de 20 000 $ de la deuxième.  

Les autorités de la MRC ont confirmé 
que toutes les vérifications ont été faites. Un 
avis de pertinence de Développement éco-
nomique Pierre-De Saurel en recommande 
le versement. En réponse à une question de 
l’ex-conseillère Corina Bastiani, le directeur 
général de la MRC, Denis Boisvert, a con-
firmé qu’une entreprise privée est également 
autorisée à recevoir des montants de la 
MRC jusqu’à concurrence de 150 000 $. 
Puis il a ajouté que des vérifications ont été 
faites auprès du MAMH.  

De son côté, Serge Péloquin a demandé à 
la greffière de la MRC que soit inscrit au 
procès-verbal de la réunion qu’il n’a parti-
cipé ni aux discussions ni à la décision 
d’octroyer le montant.  

Pourquoi toutes ces précautions, pour-
quoi toutes ces vérifications? Parce que ce 
projet, qui transitera par un organisme à 
but non-lucratif, sera dans les faits réalisé 

par une entreprise privée dont le fils de 
Serge Péloquin, Olivier Péloquin, est un des 
propriétaires. 

Parallèlement, on apprenait à cette séance 
du Conseil de la MRC, que la Ville de Sorel-
Tracy avait adopté une résolution le 16 mai 
indiquant à la MRC son intention d’appli-
quer l’enveloppe du FRR prévue pour la ville 
au financement du terrain de gazon synthé-
tique qui sera bientôt réalisé. À la MRC, on 
a confirmé que les demandes de soutien 
sont étudiées dans l’ordre de leur réception. 
Celle de la Ville arrive après celle de la  
Corporation des événements.  

En vertu de la décision du Conseil de la 
MRC il ne reste plus que 55 000 $ dans 
l’enveloppe. Les membres du Conseil de  
ville sont-ils au courant de la situation? 
Comment réagiront-ils? 

Les membres du Conseil de la MRC ont 
agi en respectant toutes les règles. Mais ils sont 
sûrement conscients des enjeux liés à l’octroi 
de ce montant qui finira dans les coffres de 
l’entreprise dont Olivier Péloquin est en par-
tie propriétaire. Cela ajoute-t-il au malaise 
ambiant? Auraient-ils pu faire autrement? 

Avec les enquêtes de l’UPAC et de la 
Commission municipale en cours, on en 
vient à douter de tout. Il faut que cela se  
termine. Nous avons besoin de réponses.

Un citoyen de Sorel-Tracy a lancé une péti-
tion sur la plateforme change.org afin de 
demander le retrait de Serge Péloquin à titre 
de maire de Sorel-Tracy le temps que les 
enquêtes de la Commission municipale du 
Québec (CMQ) et de l’Unité permanente 
anti-corruption (UPAC) soient complétées. 

La pétition, lancée par le citoyen Steve 
Cusson, est adressée à la ministre des Affai-
res municipales et de l’Habitation, Andrée 
Laforest. Publiée en ligne le 17 mai, elle avait 
récolté 125 signatures en une journée. 

M. Cusson considère qu’en raison des 
allégations d’abus de confiance, d’intercep-
tion illégale de communications privées et 
de possession de matériel d’interception qui 
pèsent contre Serge Péloquin, les citoyens 
devraient joindre leur voix aux sept con-
seillers municipaux qui ont adopté une 
résolution de non-confiance à l’égard du 
maire le 2 mai. M. Cusson juge qu’il est 
impératif de rétablir un climat de travail 
sain puisque la situation actuelle est néfaste 
pour l’ensemble de la communauté et 
l’image de la ville. 

De son côté, le maire Serge Péloquin 
maintient sa position. « Je ne vais pas  
commenter un dossier sous enquête. Je vais 
continuer mes fonctions », indique-t-il. 

Une autre pétition mise en ligne par  
Jocelyn Daneau demande au député Jean-
Bernard Émond d’intervenir auprès du 
ministère pour que les enquêtes en cours 
aboutissent rapidement. Une vingtaine de 
personnes l’ont signée en 24 heures. J.-P.M.

EN BREF
Une pétition demande le 
retrait du maire Serge Péloquin

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com
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La troupe Le Théatre La Doublure organise, le samedi 28 mai à 20 h, une dernière acti-
vité de financement pour finaliser l’aménagement de son « Petit Théâtre » et remettre à 
flot les finances de la troupe. Le spectacle Romane au Cinéma mettra de l’avant Romane 
Tessier, une jeune chanteuse de la région qui interprètera plus de 20 chansons de films, 
accompagnée de deux choristes, de musiciens et de la pianiste Francis Huletsky. Le tout 
se déroulera au café-théâtre Les Beaux Instants et les billets sont disponibles au coût de 
15 $ auprès de Romane Tessier, Maude Simard, à la Librairie Marcel Wilkie et par réser-
vation au 450 743-8782. K.D. Photo gracieuseté 

Un second spectacle-bénéfice pour La Doublure Contrecœur obtient de nouveau 
la Fête nationale régionale

Le comité organisateur de la Fête 
nationale de Contrecœur a reçu une 
bonne nouvelle : pour une deuxième fois 
en quatre ans, la Société Saint-Jean-
Baptiste Richelieu-Yamaska a choisi 
Contrecœur pour recevoir l’événement 
régional. 

Trois groupes seront présents au quai muni-
cipal de la place François-de-Sales Gervais 
le 23 juin prochain, dès 16 h. Leur identité 
sera dévoilée lors d’une conférence de presse 
le 2 juin. On y dévoilera également les acti-
vités familiales qui y auront lieu ainsi que la 
tenue de feux d’artifice. 

Selon le comité organisateur, d’avoir 
organisé des spectacles ambulants durant 
les deux dernières éditions de la Fête natio-
nale, en pleine pandémie, pourrait avoir 
joué en leur faveur pour l’obtention de la 
Fête nationale régionale. Ce titre leur  
permet d’avoir un meilleur budget pour 
présenter plus d’activités. 

Rappelons qu’en 2018, pour le 350e anni-
versaire de la Ville de Contrecœur, le groupe 
Kaïn avait offert un spectacle au quai muni-
cipal dans le cadre de la Fête nationale 
régionale. En 2017, Saint-Ours avait obtenu 
ce titre et accueilli La Chicane.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Malgré la pandémie, le comité de la Fête 
nationale à Contrecœur a organisé des défilés 
dans les rues en 2020 et 2021. Cette année, la 
fête sera de retour au quai municipal.  
Photo tirée de Facebook

Audâze dévoile son premier EP
L’autrice-compositrice-interprète Audâze, 
alias Jany Provost, a lancé le 20 mai son 
premier EP homonyme, un mini-album 
bilingue de quatre chansons. Avec sa 
musique électro-pop et soul, l’artiste de 
Saint-Roch-de-Richelieu souhaite 
transporter les gens dans son univers 
onirique au groove sensuel et empreint 
d’une ensorcelante poésie.  

Audâze a puisé son inspiration auprès 
d’artistes comme James Blake, Charlotte 
Dos Santos, Polo & Pan et Clara Luciani. 
Pour ce mini-album, elle s’est entourée de 
collaborateurs comme le Sorelois d’origine 
Charles Robert Gaudette. 

La pièce Arômes d’éternité, déjà parue, se 
veut une esquisse musicale langoureuse des 
moments d’extase où le temps s’arrête, à 
l’aube d’un détachement imminent. Jusqu’ici, 

quant à elle, pose un regard bienveillant rem-
pli de gratitude sur la fin d’une relation 
amoureuse. Reste inconnu, plus électro, est 
une ode à la sensualité et au désir de 
l’inconnu. Thick fog, seule pièce anglophone 
aux accents jazz moderne, évoque une rup-
ture prompte qui force à naviguer dans un 
épais brouillard d’incompréhension. 

Trois spectacles de lancement sont pré-
vus, soit le 26 mai à 18 h à la salle Georges-
Codling de Sorel-Tracy dans le cadre de la 
série Les jeudis d’Azimut, le 27 mai à 20 h à 
la Salle Claude-Léveillée de la Place des arts 
et le 2 juin à 20 h en ligne sur la Rampe de 
lancement ADISQ.  

Jany Provost est bachelière de l’Université 
de Concordia en chant jazz. Dans les derniè-
res années, elle s’est entre autres fait remar-
quer en finale de la 52e édition du Festival 
international de la chanson de Granby et en 
demi-finale de la 27e édition de Ma première 
Place des Arts.

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Audâze souhaite transporter les gens dans 
son univers empreint de poésie avec son  
premier EP. Photo Damian Siqueiros

CULTURE

Dans le cadre des dimanches Fabul’Art, la 
Ville de Sorel-Tracy invite la population à 
assister gratuitement au spectacle de 
Marilyne Léonard, Vie d’ange, le dimanche 
29 mai à 13 h 30, au café-théâtre Les Beaux 
Instants (3015, place des Loisirs).  

Originaire de la Rive-Sud de Montréal, 
Marilyne Léonard s’est fait connaître du 
grand public lors de son passage à la cin-
quième édition de La Voix, en 2017. Elle pré-
pare un premier album qui sortira au cours 
de l’année. Elle propose, en spectacle, des 
chansons aux accents indie pop. J.-P.M.

EN BREF

Ph
ot

o 
G

aë
lle

-L
er

oy
er

Marilyne Léonard en  
spectacle au café-théâtre 
Les Beaux Instants le 29 mai
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professionnels locaux!
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BABILLARD COMMUNAUTAIRE

Assemblée générale annuelle 
La Base de Plein air Ville la Joie tiendra 

son assemblée générale le 6 juin 2022, à 
19 h, au 150, rang Rhimbault à Sainte- 
Victoire-de-Sorel. Certains postes au conseil 
d’administration à combler. Tél : 450-743-
7142, Diane. 

Besoin de bénévoles 
Dans le cadre de l’événement cycliste La 

Boucle du Grand défi Pierre Lavoie qui aura 
lieu le 11 juin à Sorel-Tracy, la Ville de Sorel-
Tracy et l’équipe du Grand défi sont  
toujours à la recherche de près de 150 béné-
voles sur les 400 nécessaires à l’organisation 
de l’événement. Les citoyens bénévoles qui 
se porteront volontaires assureront l’accueil 
des 5000 cyclistes, la sécurité du parcours, le 
service des repas, etc. Aucune expérience 
n’est requise. Les bénévoles inscrits pour le 
Grand défi Pierre Lavoie recevront un 
cadeau souvenir, un chandail aux couleurs 
de l’événement et un accès à la soirée recon-
naissance. Pour s’inscrire comme bénévole : 
https://inscription.legdpl.com/ 

Assemblée générale annuelle 
L’assemblée générale annuelle de Santé 

Mentale Québec – Pierre-De Saurel aura lieu 
le mardi 28 juin 2022, à 16 h 30, au Centre 
Sacré-Cœur (71, Hôtel-Dieu, local 107, Sorel-
Tracy). Il faut confirmer sa présence avant le 
21 juin par téléphone au 450-746-1497 ou 
par courriel au info@smqpierredesaurel.org. 

Assemblée générale annuelle 
L’Organisme de bassin versant de rivière 

Yamaska (OBV Yamaska) tiendra son 

assemblée générale annuelle le jeudi 9 juin, 
à partir de 16 h 30, au Club de golf d’Acton 
Vale (1000, route 116, Acton Vale). Les par-
ticipants pourront aussi y prendre part via la 
plateforme Zoom. Un bilan des activités et 
des projets de l’OBV sera présenté ainsi que 
les états financiers. Les participants seront 
appelés à élire des administrateurs et les 
projets 2022-2023 de l’OBV seront dévoilés. 
Les coûts pour l’AGA sont de 40 $, incluant 
un souper. Pour information et pour s’ins-
crire : www.obv-yamaska.qc.ca/assemblee-
generale. 

Assemblée générale annuelle 
La Fondation Hôtel-Dieu de Sorel  

tiendra son assemblée générale annuelle le 
lundi 6 juin 2022, à 17 h, au 400, av. de 
l’Hôtel-Dieu à Sorel-Tracy, au premier étage 
de l’aile A, local 1130 (bureau médical). Pour 
information : 450 746-6003. 

Friperie à Saint-Robert 
La Friperie du Bon Dieu de Saint-Robert 

(660, chemin de Saint-Robert) ouvrira ses 
portes le vendredi 3 juin, de 10 h à 16 h. 
Bienvenue à tous et apportez vos sacs. 

Échange et vente  
de timbres et de monnaies 

Le Club Timbres et Monnaies de Sorel 
inc. poursuit son activité mensuelle le 
samedi 4 juin 2022 de 11 h à 15 h au Centre 
culturel de Sorel-Tracy (3015, Place des Loi-
sirs). Bienvenue à tous les autres collection-
neurs. Une table sera réservée aux jeunes 
philatélistes. Pour information : Madeleine 
Carrière, secrétaire, 450-746-3826.
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125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

MINI-ENTREPÔTS, 
Toutes grandeurs, à louer  
3 mois minimum. Appelez   
Robert: 450-587-3292.

130 LOFTS

LUXUEUX LOFT,  p la - 
fond de 11 pieds, ilot  
avec lave-vaisselle, salle  
de bain en marbre, bain  
tourbillon, foyer, table de  
billard, meublé, chauffé,  
éclairé et câble inclus.  
1250$/mois, 1734, che- 
nal du moine, Sainte- 
Anne-de-Sorel. Libre 1er  
j u i l l e t .  R .  N o ë l  
819-469-7056.

140 LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2 St-François-du-Lac 
bas duplex, nouveaux
planchers, 2 stationne-
ments, déneigé
professionnel. Libre 1er  
juillet. 625$/mois
514-952-9517 ou
514-992-8009

145 LOGEMENTS
4 1/2

GRAND 4-1/2, à St-Hya- 
cinthe, dans duplex bord  
de l’eau rue Frontenac,  
secteur Douville, idéal per- 
s o n n e  s e u l e ,  i n s t .  
lav./séch. chauffé/éclairé,  
câble pour TV, espace de   
rangement: vélo, b.b.q.,  
moto, etc, 1200$/mois  
(tout compris), libre 1er  
juillet; 450-223-4532.

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

YAMASKA, petit 5-1/2, 2e  
étage, 2 balcons, 3 cham- 
b res  fe rmées ,  g rand  
stationnement déneigé  
professionnel. 895$/mois.  
Libre. 514-952-9517 ou  
514-992-8009

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O M É N A G E R S  e t  
meubles. 311, chemin des  
Patriotes. Visa, Master- 
card, Débit. 450-517-1013

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

TRAVAUX  maçonner ie .  
Réparation cheminées, re- 
jointement, mûrets,
remplacement briques.
Estimation gratuite. 
Licence RBQ. 
Tél.: 450-517-1917.

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
26$/h. plus bonus, Aide- 
camionneur 19$/h. plus  
bonus 1-800-361-1229.

CHERCHE homme à tout  
faire, quelques heures par  
semaine, pour tondre le  
gazon, rentrer le bois,  
conduire le tracteur, cou- 
per des arbres, à Saint- 
G é r a r d - M a j e l l a  
450-789-0681 Yves

HOMME à tout faire, pour  
entretient d’appartements.  
Temps plein ou partiel, sa- 
laire selon compétences.  
450-780-9357

440 OFFRES
D’EMPLOIS

RECHERCHE préposé(e),  
avec ou sans expérience,  
pour travailler dans une  
petite résidence familiale.  
Horaire flexible. 
450-561-6960

RÉNOVATIONS:  recher- 
chons employé temps  
plein avec expérience en  
menuiserie. Autonome,  
travaillant et fiable, soucis  
du détail.  514-926-1758

Pour soutenir  
les organismes  

de chez nous
Faites un don maintenant à

centraidery.org

450-773-6679 
sans frais : 1-844-773-6679

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE MD

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

CARRIÈRES
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POUR VOS 

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO

450 742-9408

RECYCLEZ MOI, 
après m’avoir lu !

Pensez vert !
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Le Sorelois a participé au Défi Est-Ouest à Hamilton le 7 mai dernier

Anthony Vandal montre son savoir-faire aux recruteurs de la LCF

Le Sorelois Anthony Vandal a pu montrer 
son savoir-faire aux équipes de la Ligue 
canadienne de football (LCF) à l’occasion 
du Défi Est-Ouest qui s’est déroulé le  
7 mai dernier, à l’Université McMaster  
de Hamilton en Ontario. 

Le joueur de ligne offensive a passé la 
semaine en Ontario avec les meilleurs 
espoirs du repêchage de la LCF en 2023. 
Tous les entraînements et tests ont culminé 
en un match dans lequel il était partant, le 
samedi. 

« Ça s’est très bien déroulé, je suis satisfait 
de ma semaine. C’était très important pour 
moi de bien faire en vue du repêchage de 
l’an prochain. Je m’étais préparé autant  
physiquement que techniquement en gym 
puisque j’affrontais les meilleurs espoirs de 
partout au Canada. J’ai vu beaucoup de ter-
rain pendant le match, je pense que j’ai pu 
me mettre en valeur », se réjouit le colosse 
de 6’5’’ et 290 livres. 

Une cinquième saison à Sherbrooke 
Le Sorelois de 24 ans était l’un des plus 

expérimentés au Défi Est-Ouest, lui qui a 
déjà disputé quatre saisons universitaires. Il 
aurait pu être éligible pour le repêchage de 
2022, mais il a choisi de retourner à l’Uni-
versité de Sherbrooke pour y disputer une 
cinquième et dernière saison avec le Vert & 
Or cet automne. « Je me suis blessé cet hiver 
et j’ai aussi décidé, après avoir complété 
mon baccalauréat en administration – ges-
tion des ressources humaines, de me diriger 
vers une maîtrise en intervention et change-
ment organisationnel. À Sherbrooke, la maî-
trise dure un an, donc je vais pouvoir finir 
l’école et mon football la même année, puis 
jouer professionnel l’an prochain si tout va 
bien », décrit Anthony Vandal. 

Le bloqueur à droite sera de nouveau un 
des capitaines de l’équipe cette année. Avec 
une ligne offensive jeune, il voudra encore 
montrer le droit chemin à ses coéquipiers.  
« Ça va être important pour moi de montrer 
l’exemple. Je veux laisser un bon legs der-
rière moi, être un bon leader. Oui je veux 

performer d’un point de vue individuel, 
mais comme capitaine, il faut voir plus loin 
que ça. Je veux amener mes coéquipiers à 
devenir meilleurs », note-t-il. 

Selon lui, le Vert & Or, qui a récolté trois 
victoires en huit matchs de saison l’an der-
nier, a tout pour connaître une bonne cam-
pagne. « Juste avant que je parte pour 
Hamilton, on a tenu notre camp printanier 
et j’étais content de ce que j’ai vu. On a beau-
coup de talent offensif, notamment pour les 
receveurs. Notre quart-arrière est un vétéran 
en qui nous avons confiance et notre ligne à 
l’attaque est prête à répondre à l’appel. En 
défensive, on est arrivés à maturité, il n’y aura 
pas beaucoup de changements », conclut-il.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Anthony Vandal croit avoir laissé une bonne 
impression aux équipes de la LCF, le 7 mai 
dernier, alors qu’il entamera sa cinquième  
saison universitaire cet automne. 
Photo Yves Longpré/Vert & Or de l’UdeS

SPORTS

2018 : Nommé recrue offensive de l’année 
2019 : Nommé sur l’équipe d’étoiles 
2020 : Saison annulée (COVID-19) 
2021 : Nommé sur l’équipe d’étoiles

DES SAISONS PROLIFIQUES À 
SHERBROOKE

Les Islanders exclus des séries pour la première fois en quatre ans

« Je dois être meilleur »  
– Anthony Beauvillier

Anthony Beauvillier n’a pas l’habitude de 
regarder les séries éliminatoires de la 
Coupe Stanley de son salon. 

Au cours des trois dernières années, les 
Islanders de New York ont été éliminés tar-
divement en séries. Encore plus lors des 
deux dernières années, alors qu’ils ont subi 
deux fois l’élimination en finale de confé-
rence de l’Est contre les éventuels cham-
pions, le Lightning de Tampa Bay. 

C’est donc inhabituel pour le Sorelois 
Anthony Beauvillier de regarder la première 
ronde des séries à la télévision. « C’est 
bizarre de ne pas être là. C’est pas mal moins 
le fun, j’aurais aimé contribuer encore cette 
année », aborde-t-il en entrevue. 

Sauf qu’il aurait fallu beaucoup plus de 
victoires pour que les Islanders se qualifient, 
eux qui ont obtenu 84 points (37-35-10) en 
82 matchs. Même s’ils ont terminé au neu-
vième rang dans l’Est, soit la dernière équipe 
exclue des séries, ils ont terminé à 16 points 
des Capitals de Washington, qui eux ont ter-
miné huitièmes. C’est d’ailleurs la première 
fois de l’histoire de la Ligue nationale de 
hockey (LNH) que huit équipes se qualifient 
avec 100 points ou plus lors d’une saison. 

Sans vouloir trouver d’excuses, Beau-
villier admet que la saison a été difficile à 
plusieurs niveaux. « C’est décevant, on n’a 
pas su répondre aux attentes. On a fait face à 
beaucoup d’adversité cette année. On a 
commencé nos 13 premiers matchs sur la 
route étant donné que notre aréna n’était pas 
prêt. On a été deux semaines à jouer avec 

plusieurs absents en raison de la COVID. 
Plusieurs gars étaient sortis du line up, alors 
nos trios changeaient et c’était dur de trou-
ver notre envol. Ce ne sont pas des excuses, 
mais c’est sûr que ça peut expliquer des  
choses », insiste le Sorelois de 24 ans. 

D’un point de vue personnel, l’attaquant 
de 5’11’’ et 180 livres n’est pas satisfait de ses 
performances sur la glace. Il n’a cumulé que 
34 points, dont 12 buts, en 75 rencontres. 
« Je n’ai pas performé comme je le voulais. Je 
m’attendais à une grosse saison, j’ai eu un 
très bon été d’entraînement. Je pourrais 
donner des excuses, mais au bout de la ligne, 
je dois être meilleur. L’équipe a besoin de 
moi pour produire et je dois aider l’équipe à 
gagner. Je vais travailler fort cet été pour 
revenir en force au camp », assure le #18. 

Un congédiement surprise 
Après une saison en deçà des attentes, 

c’est souvent l’entraîneur-chef qui écope. La 
situation des Islanders n’a pas fait exception, 
alors que Barry Trotz a perdu son emploi 
après quatre ans. L’entraîneur de longue date 
a tout de même connu du succès avec les 
Islanders pendant cette période. 

« Il a bâti une culture gagnante ici dès son 
arrivée, il a remis l’équipe sur la track. J’ai de 
très bons souvenirs avec lui, de nos parcours 
en séries. Maintenant, il faut regarder de 
l’avant et se dire que ça fait partie du 
hockey », indique Beauvillier. 

C’est finalement Lane Lambert, le bras 
droit de Trotz au cours des dernières années, 
qui a été nommé entraîneur-chef de 
l’équipe, le 16 mai dernier.  

Ce changement d’entraîneur pourrait 
être un signe que le directeur général Lou 
Lamoriello a confiance que le groupe de 
joueurs en place peut livrer la marchandise. 
D’ailleurs, seulement deux d’entre eux sont 
joueurs autonomes sans restriction, soit les 
défenseurs Zdeno Chara (45 ans) et Andy 
Greene (39 ans). Tous les autres devraient 
être de retour, à moins de transactions lors 
de la saison morte. 

« Je suis très confiant avec notre groupe. 
On a eu de bonnes saisons ensemble. On a 
de bons vétérans et de bons jeunes qui 
poussent dans la même direction. Si on 
garde le même noyau, je suis confiant que 
ce sera différent l’an prochain », rapporte-
t-il. 

Anthony Beauvillier en sera à la 
deuxième année de son contrat de trois ans, 
qui lui rapporte 4,15 M$ annuellement. 

Visites à Sorel-Tracy 
Même s’il réside maintenant sur la  

Rive-Sud de Montréal, Beauvillier viendra 
souvent faire son tour à Sorel-Tracy cet été. 
Il sera notamment au tournoi de golf qui 
porte son nom, soit la Classique Beauche-
min-Fleury-Beauvillier, le 17 juin au Club 
de golf Les Dunes.  

Il était aussi présent le 11 mai dernier,  
au McDonald’s de la rue Victoria, pour  
rencontrer les clients dans le cadre du 
McDon. « Je connais les nouveaux proprié-
taires et lorsqu’ils me l’ont demandé, c’était 
facile pour moi de dire oui. C’était pour 
amasser des fonds pour les enfants et  
pour l’Alzheimer, deux causes qui me sont 
chères », conclut-il.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Anthony Beauvillier est déçu de la saison des Islanders, mais il compte s’entraîner fort cet été 
pour rebondir en 2022-2023. Photo capture d’écran
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Le Circuit des recrues Rogers disputé le 15 mai à Montréal

Un Sorelois de 11 ans remporte 
un tournoi de tennis provincial
Ernest Villiard-Petit ne joue au tennis que 
depuis un an et déjà, il a remporté son 
premier tournoi provincial. Le jeune 
Sorelois de 11 ans a triomphé contre ses 
trois adversaires à l’occasion du Circuit des 
recrues Rogers, disputé le dimanche 
15 mai, au stade IGA de Montréal. 

Grâce à des victoires de 5-4, 7-2 et 4-2, 
Ernest a été sacré champion dans la catégo-
rie 11-12 ans de ce tournoi dédié aux jeunes 
pour les initier aux compétitions provincia-
les. À noter que les parties duraient 
30 minutes et que le gagnant de chaque par-
tie était celui avec le pointage le plus élevé 
après 30 minutes. 

« On ne savait pas à quoi s’attendre, 
puisque c’était son premier tournoi provin-
cial et que la catégorie regroupait des gars 
et des filles de 11 ou 12 ans de partout au 
Québec. Il a très bien fait ça, il a imposé son 
style de jeu et il a été très régulier dans ses 
points », raconte son entraîneuse Annie-
Pier Jodoin, qui dirige l’Académie FiT3n-
nis de Sorel-Tracy. 

Ernest joue au tennis de façon récréative 
depuis l’âge de 5 ans, mais il a commencé à 
s’entraîner plus sérieusement à l’Académie 
depuis mai 2021 seulement. Depuis un an, il 

s’entraîne environ six jours par semaine, 
autant en privé qu’en groupe. « Il ne manque 
pas un entraînement. Sa progression depuis 
un an est époustouflante. Avec la COVID, ça 
n’a pas toujours été évident l’an dernier. On 
ne savait pas trop comment ça allait se dérou-
ler cette année, mais il a très bien répondu et 
on est fiers de lui », relate Mme Jodoin. 

L’entraîneuse compte d’ailleurs l’inscrire 
à d’autres tournois cet été.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Annie-Pier Jodoin et Ernest Villiard-Petit 
sont entourés des représentants du Circuit 
des recrues Rogers. Photo gracieuseté

SPORTS

Une basketteuse soreloise jouera avec 
les Gee-Gees de l’Université d’Ottawa

Ivanie Rheault-Langué était fort convoitée 
par plusieurs universités au Québec et en 
Ontario. La Soreloise de 19 ans a 
finalement opté pour l’Université 
d’Ottawa où elle portera les couleurs  
des Gee-Gees en basketball féminin. 

La jeune femme admet que même si sa déci-
sion a été prise rapidement, elle n’a pas été 
facile. Dès le 1er mars, les Gee-Gees annon-
çaient son arrivée à Ottawa. 

« Au cégep, on a fait des voyages aux 
États-Unis et des tournois à Toronto, j’ai 
donc pu me faire voir un peu en Ontario. J’ai 
eu plusieurs offres au Québec et en Ontario, 
mais étant donné que je connais bien la 
coach à Ottawa [Rose-Anne Joly a été nom-
mée entraîneuse en chef récemment], j’ai 
décidé d’aller là. En plus, l’université offre le 
programme universitaire que je voulais, la 
linguistique », décrit-elle. 

Ivanie a donc pu visiter les installations 
pendant quelques jours en décembre  
dernier. Elle a rencontré l’équipe, visité le 

campus et elle s’est immédiatement sentie 
chez elle.  

« C’était important pour moi puisque je 
vais vivre là-bas pratiquement 11 mois sur 
12. Le processus de sélection me stressait, 
mais je voulais aller à Ottawa. En plus, les 
Gee-Gees ont terminé au troisième rang  
en Ontario, c’est donc une bonne équipe », 
élabore-t-elle. 

En plus, deux de ses coéquipières du 
cégep l’accompagneront dans cette aventure 
universitaire à Ottawa. 

Des Vaillantes à l’université 
Comme la plupart des basketteuses de la 

région qui atteignent les plus hauts som-
mets, Ivanie Rheault-Langué a entamé 
 son parcours avec les Vaillantes de Sainte-
Victoire-de-Sorel et son entraîneur Pierre 
Lemay. 

« En grandissant, j’ai pu comprendre à 
quel point Pierre a été bénéfique pour moi. 
Quand j’ai quitté Sorel, j’ai réalisé que c’était 
moins difficile d’apprendre les jeux. On 
jouait souvent contre des gars au primaire, 
j’ai donc développé mon jeu physique et 
mon basketball IQ », indique-t-elle. 

Ensuite, la Soreloise a joué pour les 
Polypus pendant deux ans avant d’évoluer 
en sports-études pour l’école Gérard-Fillion 
de Longueuil en secondaire 3, 4 et 5.  

Puis elle a été sélectionnée pour jouer au 
niveau collégial avec le Collège régional 
Champlain de Saint-Lambert, où elle a évo-
lué avec succès pendant trois ans comme 
garde. Lors de sa dernière année en 2021-
2022, elle a terminé troisième de son équipe 
en temps de jeu en plus de maintenir une 
moyenne de 6,1 points par match. 

Son équipe a même été sacrée cham-
pionne provinciale du RSEQ, une première 
dans son histoire, ce qui lui a valu une  
participation au Championnat national de 
basketball qui se déroulait en Colombie-
Britannique. Le Collège Champlain de 
Saint-Lambert a finalement terminé qua-
trième au Canada sur huit équipes. « Juste 
de se rendre là, c’était incroyable », témoigne 
Ivanie. 

Il lui reste encore quelques semaines à 
s’entraîner au cégep avant de terminer sa 
session. Dès juillet, Ivanie déménagera  
à Ottawa pour entreprendre le nouveau  
chapitre de sa carrière. 

« Je n’ai pas vraiment d’attentes pour ma 
première année, je vais faire de mon mieux. 
Une année recrue, c’est une opportunité 
d’appendre. Le style de jeu en Ontario est 
différent de celui du Québec, je vais donc 
m’acclimater et tenter d’avoir du temps de 
jeu pour montrer ce que je peux faire », con-
clut-elle.

La Soreloise Ivanie Rheault-Langué a choisi 
les Gee-Gees de l’Université d’Ottawa pour 
poursuivre sa carrière de basketball.  
Photo Luis Lopez

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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